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(54)  Moteur,  à  propergol  solide,  de  faible  vulnérabilité. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  moteur  (1  ), 
à  propergol  solide,  de  faible  vulnérabilité  comprenant  un 
chargement  (11)  de  propergol  solide,  une  protection 
thermique  (2)  recouvrant  l'intérieur  d'une  structure  mé- 
tallique  avec  un  fond  avant  (3)  et  un  fond  arrière  (4)  por- 
tant  au  moins  une  tuyère  (10),  lesdits  fonds  avant  et  ar- 
rière  étant  solidaires  d'une  virole  cylindrique  (5)  com- 
portant  de  larges  ouvertures  réparties  circonférentielle- 

ment  et  obturées  temporairement  par  des  bouchons 
étanches  (8).  L'objet  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  moteur  de  structure  simple  et  qui  évite  l'emploi 
de  moyens  de  détection  et  de  commande  pour  la  libé- 
ration  des  bouchons.  Le  moteur  selon  l'invention  est  tel 
que  les  bouchons  étanches  (8)  sont  tenus  dans  les 
ouvertures  entre  la  protection  thermique  et  un  bobinage 
composite  (7)  de  fibres  imprégnées  d'une  matrice  qui 
entoure  la  virole  cylindrique  (5). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des  mu- 
nitions  à  risques  atténués,  "Insensitive  Munitions"  pour 
les  anglo-saxons.  Plus  particulièrement  la  présente  in-  s 
vention  concerne  un  moteur  à  propergol  solide  présen- 
tant  une  faible  vulnérabilité  vis  à  vis  de  certaines  agres- 
sions  extérieures  telles  qu'un  incendie  dans  un  dépôt 
de  munitions  ou  l'impact  d'éclats  ou  de  balles  sur  la  mu- 
nition.  Lors  d'une  agression,  par  exemple  l'incendie  d'un  10 
dépôt  de  munitions,  le  chargement  en  propergol  solide 
d'un  moteur  à  structure  métallique  va  s'enflammer  après 
un  temps  d'échauffement  plus  ou  moins  long.  Le  métal 
de  la  structure  a  encore  une  résistance  importante  mal- 
gré  son  propre  échauffement  et  la  pression  à  l'intérieur  15 
du  moteur  va  donc  augmenter  provocant,  soit  son  écla- 
tement,  soit  son  déplacement  intempestif  par  la  pous- 
sée  des  gaz  éjectés  par  la  tuyère,  ce  qui  aggrave  les 
dégâts  de  l'incendie  dans  le  dépôt  et  dans  son  environ- 
nement.  20 

On  connaît  des  dispositifs  de  dépressurisation  ra- 
pide  ou  d'arrêt  de  poussée  de  moteur  à  propergol  solide, 
par  découpe  ou  libération  d'ouvertures  obturées  dispo- 
sées  sur  la  structure,  en  général  par  des  moyens  pyro- 
techniques.  Le  brevet  US  3  052  091  décrit  un  dispositif  25 
comportant  des  bouchons  étanches  obtu  rant  des  ouver- 
tures  sur  la  structure  et  maintenus  en  place  par  deux 
demi-coquilles  solidarisées  par  des  boulons  explosifs, 
lorsque  les  boulons  explosifs  sont  déclenchés  les  demi- 
coquilles  sont  désolidarisées  et  les  bouchons  sont  chas-  30 
sés  par  la  pression  interne  du  moteur  et  libèrent  les 
ouvertures  ;  il  y  a  dépressurisation  rapide  et  arrêt  de 
poussée.  Le  brevet  US  5  166  468  décrit  l'application  de 
cette  technique  pour  réduire  la  vulnérabilité  d'un  moteur 
à  propergol  solide.  Un  ensemble  de  thermocouples  con-  35 
venablement  disposés  dans  la  structure  du  moteur  et 
associés  à  un  microcircuit  électronique  détecte  réchauf- 
fement  de  la  structure  par  un  incendie  et  déclenche  le 
fonctionnement  du  dispositif  pyrotechnique  provocant  la 
libération  des  ouvertures.  Cette  technique  présente  40 
comme  premier  inconvénient  celui  de  nécessiter  des 
moyens  de  détection  et  de  commande,  plus  ou  moins 
encombrant  et  compliqués,  donc  sujets  à  défaillance. 
De  plus  le  fonctionnement  s'accompagne  de  projections 
de  bouchons  et  de  dispositifs  de  maintien  souvent  mé-  45 
talliques. 

On  connaît  par  ailleurs  des  moteurs  à  structure  mix- 
te  comportant  une  structure  intérieure  renforcée  par  un 
bobinage  extérieur  de  fibres  imprégnées  d'une  résine 
ou  plus  généralement  d'une  matrice.  Le  brevet  FR  2  606  so 
082  décrit  une  structure  mixte  dont  la  structure  intérieu- 
re  comprend  deux  secteurs  de  tube  réalisés  par  la  dé- 
coupe  longitudinale  d'un  tube  et  un  surbobinage  circon- 
férentiel  assurant  la  tenue  à  la  pression  intérieure  lors 
du  fonctionnement,  remarquons  que  ce  moteur  compor-  55 
te  ainsi  deux  longues  fentes  longitudinales.  La  structure 
intérieure  assure  le  tenue  aux  efforts  longitudinaux.  La 
demande  de  brevet  EP  0  559  436,  précisée  par  la  de- 
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mande  de  brevet  WO  96/04474,  décrit,  pour  réduire  la 
vulnérabilité  des  moteurs  à  propergol  solide,  une  struc- 
ture  mixte  qui  comporte  notamment  une  virole  métalli- 
que  avec  une  multitude  de  fentes  très  étroites  et  un  bo- 
binage  extérieur  composite  de  fibres  imprégnées  d'une 
résine.  Lorsque  cette  structure  est  prise  dans  un  incen- 
die,  réchauffement  détruit  assez  rapidement  le  bobina- 
ge  composite.  Et  lorsque  après  échauffement  le  proper- 
gol  solide  du  chargement  s'enflamme,  la  structure  mé- 
tallique  qui  ne  peut  supporter  que  des  efforts  axiaux  se 
déforme  et  laisse  échapper  par  les  fentes  les  gaz  de 
combustion  empêchant  toute  augmentation  importante 
de  la  pression  dans  le  moteur.  Toutefois  ce  dispositif 
présente  les  inconvénients  de  nécessiter  un  usinage 
long  et  délicat  de  nombreuses  fentes  et  le  risque  de  dé- 
chirement  de  la  structure  métallique. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un  dis- 
positif  ne  présentant  pas  les  inconvénients  précédents. 

La  présente  invention  concerne  un  moteur  à  pro- 
pergol  solide,  de  faible  vulnérabilité,  comprenant  un 
chargement  de  propergol  solide,  une  protection  thermi- 
que  recouvrant  l'intérieur  d'une  structure  métallique 
avec  un  fond  avant  et  un  fond  arrière  portant  au  moins 
une  tuyère,  lesdits  fonds  avant  et  arrière  étant  solidaires 
d'une  virole  cylindrique  comportant  de  larges  ouvertu- 
res  réparties  circonférentiellement  et  obturées  tempo- 
rairement  par  des  bouchons  étanches  ;  le  moteur  est  tel 
que  les  bouchons  étanches  sont  tenus  dans  les  ouver- 
tures  entre  la  protection  thermique  et  un  bobinage  com- 
posite  de  fibres  imprégnées  d'une  matrice  qui  entoure 
la  virole  cylindrique,  les  dits  bouchons  étant  libérés  par 
la  dégradation  accidentelle  du  bobinage  composite. 

L'agression  extérieure  dégrade,  ou  même  détruit, 
le  bobinage  composite,  les  bouchons  étanches  n'étant 
plus  retenus  par  le  bobinage  sont  chassés  par  les  gaz 
intérieurs  qui  ensuite  s'évacuent  par  les  larges  ouvertu- 
res  empêchant  toute  augmentation  importante  de  la 
pression  du  moteur.  Eventuellement  les  ouvertures  sont 
circonférentiellement  équiréparties  pour  équilibrer  les 
efforts  dûs  au  débit  des  gaz  par  chacune  des  ouvertu- 
res.  Il  y  a  donc  au  moins  deux  ouvertures  diamétrale- 
ment  opposées  sur  la  virole  cylindrique  ;  mais,  si  elles 
sont  plus  nombreuses,  ses  ouvertures  peuvent  être  ré- 
parties  en  plusieurs  groupes  transversaux  le  long  de  la 
virole  cylindrique,  étant  entendu  que  dans  chaque  grou- 
pe  transversal  les  ouvertures  sont  éventuellement  cir- 
conférentiellement  équiréparties. 

Avantageusement  chaque  bouchon  étanche  est  tel 
que  sa  face  extérieure  a  le  même  rayon  de  courbure 
que  celui  de  la  face  extérieure  de  la  virole  cylindrique. 
Cette  condition  évite  les  méplats  ou  les  excroissances 
qui  pourraient  blesser  le  bobinage  composite.  De  même 
la  face  intérieure  de  chaque  bouchon  étanche  a  le  mê- 
me  rayon  de  courbure  que  celui  de  la  partie  intérieure 
de  la  virole  cylindrique. 

Avantageusement  encore  chaque  bouchon  étan- 
che  est  en  un  matériau  du  type  matériau  de  protection 
thermique.  Il  peut  s'agir  du  même  matériau  que  celui  de 
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la  protection  thermique  du  moteur  mais  on  peut  aussi 
utiliser  un  matériau  différent.  Le  matériau  de  protection 
thermique  doit  être  compatible  avec  le  propergol  solide 
constituant  le  chargement.  Les  matériaux  de  protection 
thermique  sont  en  général  des  élastomères  de  type  po- 
lymérique  ou  caoutchouteux,  comportant  diverses  char- 
ges  et  notamment  des  charges  pulvérulentes  et/ou  fi- 
breuses  pour  améliorer  la  tenue  thermique. 

Préférentiellement  chaque  bouchon  étanche  est 
une  zone  en  surépaisseur  de  la  protection  thermique  qui 
remplit  le  volume  de  l'ouverture  :  le  bouchon  fait  partie 
de  la  protection  thermique.  L'étanchéité  du  bouchon  est 
assurée  par  le  contact  de  sa  partie  périphérique  avec  le 
bord  de  l'ouverture  et  elle  est  renforcée  par  son  intégra- 
tion  à  la  protection  thermique. 

Avantageusement  la  portion  de  la  virole  cylindrique 
où  sont  aménagées  les  ouvertures  est  de  moindre 
épaisseur  et  le  bobinage  composite  renforce  la  tenue 
de  la  structure.  Par  portion  de  moindre  épaisseur,  il  faut 
entendre  que,  sur  cette  portion  de  la  virole  cylindrique 
qui  peut  représenter  presque  toute  la  longueur  de  la  vi- 
role,  l'épaisseur  de  la  virole  est  juste  celle  nécessaire 
pour  résister  aux  efforts  axiaux  ou  longitudinaux.  La  ré- 
sistance  aux  efforts  radiaux,  notamment  ceux  dus  à  la 
pression  de  fonctionnement,  est  assurée  par  le  bobina- 
ge  composite  qui  renforce  ainsi  la  virole  cylindrique. 

Avantageusement  la  section  de  passage  de  l'en- 
semble  des  ouvertures  est  au  moins  égale  à  dix  fois 
l'aire  du  col  de  la  tuyère.  Bien  sûr  si  le  moteur  comporte 
plusieurs  tuyères  la  condition  est  calculée  par  rapport  à 
la  somme  des  aires  des  cols  des  tuyères. 

Les  ouvertures  peuvent  être  de  forme  géométrique 
quelconque.  Eventuellement  ces  ouvertures  ont  une 
forme  oblongue  suivant  la  direction  de  l'axe  du  moteur, 
des  exemples  de  telles  formes  oblongues  seront  décrits 
par  la  suite. 

Avantageusement  chaque  ouverture  lorsqu'elle  est 
oblongue  a  un  grand  axe  parallèle  à  l'axe  de  la  virole 
cylindrique,  et  sa  plus  grande  largeur  est  supérieure  ou 
égale  au  quinzième  du  diamètre  de  la  virole  cylindrique. 
Par  exemple  l'ouverture  oblongue  a  une  forme  ovale  ou 
elliptique.  Cette  condition  sur  la  largeur  de  l'ouverture 
oblongue  a  pour  but  d'éviter  la  propagation  de  fissure, 
risque  lié  à  des  ouvertures  trop  étroites  telles  que  des 
fentes. 

Chaque  ouverture  oblongue  comporte  une  partie 
rectangulaire  de  longueur  L,  terminée  par  deux  parties 
opposées  identiques  dont  la  forme  évite  la  propagation 
de  fissure.  Avantageusement  ces  parties  opposées  ont 
la  forme,  par  exemple,  d'anse  de  panier,  de  demi-ellipse 
ou  plus  simplement  de  demi-cercle. 

La  longueur  L  de  la  partie  rectangulaire  de  chaque 
ouverture  oblongue  est  inférieure  ou  égale  à  la  moitié 
de  la  longueur  de  la  portion  de  moindre  épaisseur  de  la 
virole  cylindrique. 

Préférentiellement  le  moteur  comporte  au  plus  trois 
groupes  transversaux  d'ouvertures  répartis  le  long  de  la 
virole  cylindrique.  Dans  chaque  groupe  transversal  il  y 

a  au  plus  huit  ouvertures,  réparties  circonférentielle- 
ment.  Préférentiellement  le  nombre  d'ouvertures  de 
chaque  groupe  transversal  est  compris  entre  2  et  4. 

Enfin  la  distance  axiale  L'  séparant  deux  groupes 
s  transversaux  successifs  sur  la  virole  cylindrique  est  su- 

périeure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  longueur  L,  longueur 
de  la  partie  rectangulaire  d'une  ouverture  oblongue. 

Le  moteur  selon  l'invention  présente  les  avantages 
de  ne  pas  nécessiter  de  dispositifs  de  détection  et  de 

10  commande  pour  la  libération  des  ouvertures,  de  ne  pas 
donner  lieu  à  des  projections  de  pièces  métalliques,  tout 
au  plus  quelques  morceaux  de  protection  thermique  et 
enfin  la  virole  cylindrique  comporte  un  nombre  limité 
d'ouvertures  faciles  à  usiner  et  ne  présentant  pas  de  ris- 

15  que  de  propagation  de  fissure. 
La  présente  invention  est  exposée  plus  en  détail  à 

l'aide  des  figures  suivantes  représentant  une  réalisation 
particulière. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
20  moteur  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  un  agrandissement  du  détail  II  de  la 
figure  précédente. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  III  du 
moteur  au  droit  d'un  groupe  d'ouvertures,  qui  sont 

25  oblongues  dans  cet  exemple. 
La  figure  1  représente,  en  coupe  longitudinale,  un 

moteur  1  qui  comporte  une  structure  métallique  dont  la 
partie  intérieure  est  recouverte  une  protection  thermi- 
que  2.  Cette  structure  métallique  est  constituée  notam- 

30  ment  d'un  fond  avant  3  et  d'un  fond  arrière  4  solidaires 
d'une  virole  cylindrique  5  qui  comporte  plusieurs  ouver- 
tures  oblongues  6  obturées  par  des  bouchons  étanches 
8,  la  virole  5  est  extérieurement  renforcée  par  un  bobi- 
nage  circonférentiel  7  de  fibres  imprégnées  d'une  ma- 

35  trice.  Sur  le  fond  avant  3  est  fixé  un  dispositif  allumeur 
9.  Sur  le  fond  arrière  4  est  fixé  une  tuyère  10.  Le  char- 
gement  de  propergol  solide  représenté  en  1  1  est  du  type 
chargrement  libre.  Dans  cet  exemple  chaque  bouchon 
étanche  8  est  en  fait  une  zone  en  surépaisseur  de  la 

40  protection  thermique  qui  occupe  tout  le  volume  intérieur 
de  chaque  ouverture  oblongue  6.  La  forme  des  ouver- 
tures  oblongues  est,  dans  cet  exemple  très  simple  :  elle 
comporte  une  partie  à  bords  parallèles  de  longueur  L  et 
distant  de  2R,  ou  autrement  dit  une  partie  rectangulaire 

45  de  longueur  L  et  de  largeur  2R,  terminée  à  ses  deux 
extrémités  par  des  demi-cercles  de  rayon  R. 

La  figure  2  est  un  agrandissement  du  détail  II  de  la 
figure  1.  On  y  retrouve,  en  5,  la  virole  cylindrique  dont 
on  voit  le  raccordement  entre  la  partie  de  moindre  épais- 

50  seur  qui  comporte  les  ouvertures  oblongues  6  et  la  par- 
tie  d'extrémité,  plus  épaisse,  de  liaison  avec  les  fonds. 
Le  bobinage  composite  extérieur  7  qui  recouvre  la  partie 
de  moindre  épaisseur  de  la  virole  5  et  notamment  les 
bouchons  8  des  ouvertures  oblongues  6.  Ce  bobinage 

55  se  prolonge,  pour  s'y  terminer,  sur  la  partie  épaisse  de 
la  virole  cylindrique.  La  protection  thermique  2,  qui  re- 
couvre  l'intérieur  de  la  structure  métallique,  et  qui  pré- 
sente  des  zones  en  surépaisseurs  qui  remplissent  tout 
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le  volume  d'une  ouverture  oblongue  jusqu'au  bobinage 
composite  extérieur  ;  ces  zones  en  surépaisseur  de  la 
protection  thermique  jouent  le  rôle  de  bouchon  étanche 
8. 

La  figure  3  représente  une  coupe  transversale 
schématique  de  la  structure  mixte  au  niveau  d'un  grou- 
pe  d'ouvertures  oblongues.  La  virole  métallique  5  com- 
porte  pour  ce  groupe,  quatre  ouvertures  oblongues  6 
équiréparties,  c'est  à  dire  dans  le  cas  présent,  à  90°  les 
unes  des  autres.  La  partie  intérieure  de  la  virole  cylin- 
drique  5  est  revêtue  d'une  protection  thermique  2,  qui 
au  niveau  des  ouvertures  oblongues  6  comporte  des  zo- 
nes  8  en  surépaisseur  qui  pénètrent  dans  les  ouvertures 
oblongues  6.  On  voit  sur  cette  figure  que  la  face  exté- 
rieure  de  ces  zones  en  surépaisseur  est  profilée  de  fa- 
çon  à  avoir  un  rayon  de  courbure  égal  à  celui  de  la  partie 
extérieure  de  la  virole  cylindrique  :  cette  disposition  ré- 
tabli  la  circularité  de  la  structure  et  évite  les  zones  de 
méplats  correspondant  à  une  partie  des  ouvertures 
oblongues. 

Dans  cet  exemple  la  -virole  comporte  deux  groupes 
transversaux  d'ouverture  oblongues,  chaque  groupe 
comportant  quatre  ouvertures  oblongues,  distantes  an- 
gulèrement  de  90°.  Les  ouvertures  oblongues  ont  donc 
une  forme  simple  :  une  partie  rectangulaire  de  longueur 
L=57,5  mm  et  de  largeur  2R=1  0mm,  terminée  par  deux 
portions  semi  circulaires  de  rayon  R.  Les  ouvertures 
oblongues  sont  usinées  par  des  moyens  mécaniques 
simples  :  dans  le  cas  présent  par  exemple  par  fraisage  ; 
la  seule  précaution  souhaitable  est  la  propreté  et  la  net- 
teté  des  bords  des  ouvertures. 

Les  ouvertures  oblongues  des  deux  groupes  sont 
ici  alignées  et  séparées  de  la  distance  L'=30mm.  Sa- 
chant  que  la  longueur  Laf  de  la  partie  de  moindre  épais- 
seur  de  la  virole  cylindrique  est  de  230mm,  que  son  dia- 
mètre  extérieur  D  est  de  140mm  et  que  la  diamètre  du 
col  de  la  tuyère  est  de  1  2mm,  on  peut  vérifier  que  toutes 
les  conditions  énoncées  précédemment  sont  remplies. 

Lorsque  le  moteur,  de  la  présente  invention  est  pris 
dans  un  incendie,  la  chaleur  de  l'incendie  détruit  ou  dé- 
grade  sérieusement  le  bobinage  composite  de  sorte 
que  ce  bobinage  n'a  plus  de  résistance  mécanique  ou 
qu'elle  est  très  faible.  Lorsque,  à  son  tour  par  échauffe- 
ment,  le  propergol  solide  du  chargement  s'enflamme  les 
gaz  de  combustion  pressurisent  très  légèrement  la 
chambre  de  combustion  et  l'interstice  entre  le  charge- 
ment  et  la  protection  thermique.  Cette  très  légère  sur- 
pression  est  suffisante  pour  poinçonner  la  protection 
thermique  au  niveau  des  ouvertures  oblongues  car  cet- 
te  partie  qui  fait  bouchon  n'est  plus  retenue,  ou  très  fai- 
blement  retenue  par  les  restes  du  bobinage.  Les  ouver- 
tures  sont  libérées  et  les  gaz  s'évacuent  en  évitant  toute 
augmentation  de  pression.  Ces  larges  ouvertures  sont 
favorables  car  la  résultante  des  forces  de  pression  sur 
la  surface  du  bouchon  augmente  comme  la  surface  de 
l'ouverture  alors  que  la  résistance  au  cisaillement,  à 
vaincre,  augmente  seulement  comme  le  périmètre  de 
l'ouverture.  Enfin  les  seules  projections  sont  celles  des 

bouchons  en  matériau  de  protection  thermique  donc 
des  matériaux  assez  souples,  en  tous  cas  non-métalli- 
ques. 

La  structure  métallique  est  réalisée  en  tout  métal 
s  habituellement  utilisé  dans  ce  domaine,  on  citera  préfé- 

rentiellement  les  aciers  et  alliages  légers  à  haute  résis- 
tance.  Les  fonds  avant  3  et  arrière  4  sont  rendus  soli- 
daires  de  la  virole  cylindrique  5  par  des  modes  de  fixa- 
tion  courants  tels  que  jonc,  vissage  ou  soudage.  Dans 

10  cet  exemple  la  virole  cylindrique  a  une  épaisseur  réduite 
sur  pratiquement  toute  sa  longueur,  seules  les  extrémi- 
tés  où  se  font  les  liaisons  avec  les  fonds  ont  une  épais- 
seur  plus  importante.  La  partie  de  moindre  épaisseur  de 
cette  virole  cylindrique  peut  éventuellement  s'étendre 

15  sur  une  zone  plus  limitée  de  la  virole,  sur  cette  portion 
seront  aménagées  les  ouvertures  oblongues.  La  virole 
comporte  aussi  des  dispositifs  d'attache  de  la  voilure  du 
missile  ou  d'autres  éléments  devant  se  fixer  sur  la  struc- 
ture,  ce  qui  se  fait  par  des  techniques  habituelles  puis- 

20  qu'il  s'agit  d'éléments  métalliques.  Les  fonds  avant  et 
arrière  comportent  aussi  des  embases  pour  y  fixer  l'al- 
lumeur,  la  ou  les  tuyères,  ainsi  que  des  jupes  pour  rac- 
corder  le  moteur  aux  autres  parties  du  missile.  Les  élé- 
ments  de  fixation  ne  sont  pas  représentés  ou  détaillés 

25  sur  cette  figure. 
L'extérieur  de  la  virole  cylindrique,  plus  particuliè- 

rement  toute  sa  portion  de  moindre  épaisseur  est  recou- 
verte  d'un  bobinage  circonférentiel  de  fibres  impré- 
gnées  d'une  matrice,  le  bobinage  composite  est  dimen- 

30  sionné  pour  résister  aux  efforts  radiaux  pendant  le  fonc- 
tionnement  nominal  du  moteur,  rappelons  que  la  virole 
cylindrique  métallique,  assure  la  résistance  aux  efforts 
axiaux.  Les  matériaux  du  bobinage  composite,  ou  au 
moins  la  matrice  d'imprégnation  des  fibres  sont  choisis 

35  de  façon  à  se  dégrader  ou  à  perdre  leurs  propriétés  mé- 
caniques  à  partir  d'une  température  supérieure  à  la  tem- 
pérature  maximale  atteinte  lors  d'une  utilisation  nomi- 
nale  du  moteur,  mais  inférieure  à  la  température  d'in- 
flammation  du  propergol  solide  par  échauffement.  Des 

40  matériaux  organiques  tels  que  par  exemple  des  fibres 
d'aramide,  telles  que  celles  commercialisées  sous  le 
nom  de  KEVLAR®,  ou  des  fibres  de  carbone  et  pour  la 
matrice,  par  exemple  une  résine  époxyde,  conviennent 
pour  cette  application. 

45  La  partie  intérieure  de  la  structure  métallique  est, 
de  façon  connue,  recouverte  d'une  protection  thermique 
fabriquée  avec  un  matériau  de  protection  thermique 
compatible  avec  le  propergol  solide  du  chargement. 
Cette  protection  thermique  est  dimensionnée  en  fonc- 

50  tion  de  la  mission  du  missile.  Cette  protection  thermique 
est  mise  en  place  par  coulée,  par  drapage  ou  par  toute 
autre  technique  appropriée  à  la  nature  du  matériau  re- 
tenu.  Par  exemple  le  matériau  de  protection  thermique 
est  un  élastomère  obtenu  par  réticulation  d'un  polybu- 

55  tadiène  à  terminaison  hydroxytéléchélique  et  chargé  de 
matériaux  réfractaires  (Si02,...)  sous  forme  de  poudre 
et  de  fibres. 

La  chargement  de  propergol  solide  peut  être  du  ty- 

4 
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pe  libre  ou  moulé  collé,  il  peut  comporter  un  ou  plusieurs 
blocs  de  propergol  solide,  soit  à  combustion  frontale  soit 
à  combustion  radiale,  les  aménagements  appropriés  : 
inhibiteur,  collage  et/ou  calage  sont  connus  de  l'homme 
de  métier. 

Tout  type  de  propergol  peut  convenir  pour  réaliser 
le  chargement  et  préférentiellement  les  propergols  ne 
donnant  pas  lieu  à  des  phénomènes  de  transition  com- 
bustion-détonation  lors  des  agressions  ici  envisagés. 

Dans  cet  exemple  le  chargement  est  constitué  par 
un  bloc  de  propergol  solide  à  canal  central,  donc  à  com- 
bustion  radiale.  Ce  bloc  est  monté  libre  dans  la  structu- 
re,  ce  type  de  montage  ménage  un  interstice  entre  la 
protection  thermique  de  la  structure  et  la  face  extérieure 
du  bloc  revêtue  par  un  inhibiteur.  Cet  interstice  est  main- 
tenu  par  des  dispositifs  de  calage  appropriés  dont  les 
détails  ne  sont  pas  donnés  ici. 

Revendications 

1.  Moteur  (1)  à  propergol  solide,  de  faible  vulnérabili- 
té,  comprenant  un  chargement  (11)  de  propergol 
solide,  une  protection  thermique  (2)  recouvrant  l'in- 
térieur  d'une  structure  métallique  avec  un  fond 
avant  (3)  et  un  fond  arrière  (4)  portant  au  moins  une 
tuyère  (10),  lesdits  fonds  avant  et  arrière  étant  so- 
lidaires  d'une  virole  cylindrique  (5)  comportant  de 
larges  ouvertures  (6)  réparties  circonférentielle- 
ment  et  obturées  temporairement  par  des  bou- 
chons  étanches,  moteur  caractérisé  en  ce  que  les 
bouchons  étanches  (8)  sont  tenus  dans  les  ouver- 
tures  (6)  entre  la  protection  thermique  et  un  bobi- 
nage  composite  (7)  de  fibres  imprégnées  d'une  ma- 
trice  qui  entoure  la  virole  cylindrique  (5),  lesdits  bou- 
chons  (8)  étant  libérés  par  la  dégradation  acciden- 
telle  du  bobinage  composite  (7). 

2.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  chaque  bouchon  étanche  (8)  est  tel  que  sa 
face  extérieure  a  le  même  rayon  de  courbure  que 
celui  de  la  face  extérieure  de  la  virole  cylindrique 
(5)  . 

3.  Moteur  (1  )  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  chaque  bouchon  étanche  (8)  est  en  ma- 
tériau  du  type  matériau  de  protection  thermique. 

4.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  chaque  bouchon  étanche  (8)  est  une  zone 
en  surépaisseur  de  la  protection  thermique  (2). 

5.  Moteur  (1)  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes  caractérisé  en  ce  que  la  portion  de  la  virole 
cylindrique  (5)  où  sont  aménagées  les  ouvertures 
(6)  est  de  moindre  épaisseur  et  que  le  bobinage 
composite  (7)  renforce  la  virole  cylindrique  (5). 

6.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  5  caractérisé  en 
ce  que  la  section  de  passage  de  l'ensemble  des 
ouvertures  (6)  est  au  moins  égale  à  dix  fois  l'aire  du 
col  de  la  tuyère  (10). 

5 
7.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 

ce  que  chaque  ouverture  oblongue  a  un  grand  axe 
parallèle  à  l'axe  de  la  virole  cylindrique  (5)  et  sa  plus 
grande  largeur  est  supérieure  ou  égale  au  quinziè- 

10  me  du  diamètre  de  la  virole  cylindrique  (5). 

8.  Moteur  (1  )  selon  la  revendication  6  ou  7  caractérisé 
en  ce  que  chaque  ouverture  oblongue  (6)  comporte 
une  partie  rectangulaire  de  longueur  L,  terminée 

15  par  deux  portions  opposées  identiques  dont  la  for- 
me  évite  la  propagation  de  fissure. 

9.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 
ce  que  la  longueur  L  de  la  partie  rectangulaire  de 

20  chaque  ouverture  oblongue  est  inférieure  ou  égale 
à  la  moitié  de  la  longueur  de  la  portion  de  moindre 
épaisseur  de  la  virole  cylindrique  (5). 

10.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
25  ce  qu'il  comporte  au  plus  trois  groupes  tranversaux 

d'ouvertures  (6)  répartis  le  long  de  la  virole  cylindri- 
que  (5). 

11.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  10  caractérisé  en 
30  ce  que  chaque  groupe  transversal  d'ouvertures 

comporte  au  plus  huit  ouvertures. 

12.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  11  caractérisé  en 
ce  que  le  nombre  préféré  d'ouvertures  de  chaque 

35  groupe  transversal  est  compris  entre  2  et  4. 

13.  Moteur  (1)  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 
ce  que  la  distance  axiale  L'  séparant  deux  groupes 
transversaux  successifs  sur  la  virole  cylindrique  (5) 

40  est  supérieure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  longueur 
L,  longueur  de  la  partie  rectangulaire  d'une  ouver- 
ture  oblongue. 
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